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Instruction DGOS/PF2 no 2015-339 du 13 novembre 2015  relative à l’actualisation de l’annuaire 
national des structures d’étude et de traitement de la douleur chronique et au recueil de 
leurs données de file active et d’activité 2015

NOR : AFSH1527605J

Validée par le CNP le 6 novembre 2015. – Visa CNP 2015-169.

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente instruction a pour objet d’organiser l’actualisation de l’annuaire rassemblant 
les coordonnées des structures d’étude et de traitement de la douleur chronique (SdC) identifiées 
par les ARS, et le recueil de leurs données d’activité et de file active 2015.

Mots clés : douleur chronique – structure spécialisée – annuaire – activité – file active – miG.

Références :
instruction dGOS/PF2 no  2011-188 du 19  mai  2011 relative à l’identification et au cahier des 

charges 2011 des structures d’étude et de traitement de la douleur chronique ;
Circulaire dGOS/R5 no  2013-57 du 19  février  2013 relative au guide de contractualisation des 

dotations finançant les missions d’intérêt général.

Texte abrogé : instruction dGOS/PF2 no 2014-319 du 18 novembre 2014 relative à l’actualisation de 
l’annuaire national des structures d’étude et de traitement de la douleur chronique et au recueil 
de leurs données d’activité 2014.

Annexes :
Annexe 1. – liste des éléments à vérifier et à recueillir relatifs à l’annuaire national des SdC.
Annexe 2. –  Tableau national des coordonnées des SdC tel qu’il figure sur le site collaboratif 

dédié (https://ector.sante.gouv.fr/SSPCdC/default.aspx).

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes à Mesdames et 
Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé (pour mise en 
œuvre).

la présente instruction a pour objet l’actualisation par vos services de l’annuaire national des 
structures d’étude et de traitement de la douleur chronique (SdC) et de leurs données de file active 
et d’activité pour l’année 2015.

Actualisation de l’annuaire national des structures d’étude et de traitement 
de la douleur chronique (SDC)

les SdC constituent un dispositif de recours vers lequel les patients douloureux doivent être 
orientés par un professionnel de santé. À ce titre  l’annuaire national des SdC est un outil de 
référence à destination de ces professionnels, des associations et des usagers et comporte notam-
ment les adresses et les coordonnées téléphoniques des SdC.
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Vous veillerez à vérifier et éventuellement corriger pour votre région, selon les recommanda-
tions figurant en annexe 1, le tableau national téléchargeable à partir du site internet collaboratif 
dGOS (https://ector.sante.gouv.fr/SSPCdC/default.aspx) auquel vos référents SdC ont accès. Ce 
tableau vous est également fourni en annexe 2. il importe notamment de faire figurer les nouvelles 
structures créées en 2015 afin de répondre notamment à la persistance de délais excessifs pour 
l’obtention des premiers rendez-vous 1. il pourra être fait mention dans l’annuaire des adresses des 
permanences avancées mises en place par les SdC.

Ces données serviront à actualiser début 2016 l’annuaire figurant sur le site du ministère des 
affaires sociales et de la santé (http://www.sante.gouv.fr/les-structures-specialisees-douleur.html).

Recueil des données de file active et d’activité 2015

Je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir, sous le présent timbre par message électro-
nique à l’adresse mikael.lemoal@sante.gouv.fr :

1. les données de file active 2015 de patients externes ; et
2. le nombre de consultations externes 2015 des SdC labellisées de votre région.
les chiffres relatifs aux éventuelles permanences avancées sont à rajouter à ceux de la SdC de 

rattachement. Vous veillerez au relevé rigoureux de ces données auprès des SdC que vous avez 
labellisées, et de les informer au plus tôt de la présente requête.

la délégation des dotations relatives aux SdC en 2016 sera inscrite dans la première circulaire 
budgétaire 2016. il est rappelé que seules les SdC réalisant au moins 500 consultations médicales 
externes en 2015 sont éligibles à la labellisation, et au financement par la miG.

Perspectives

la liste des SdC sera soumise à réexamen de leur labellisation fin 2016. la dGOS vous proposera 
au cours du premier trimestre 2016 un dossier type de candidature afin de faciliter la sélection par 
vos services des SdC à labelliser.

Un bordereau relatif aux SdC a été collecté dans la SAe de la dReeS en 2015 (données 2014). 
Ce bordereau sera actualisé pour être de nouveau soumis en 2017 (données 2016). Articulé avec 
le PmSi, il permettra de recenser l’activité des SdC en matière de prises en charge de patients 
internes et externes ainsi que les personnels y concourant.

les travaux relatifs au modèle de financement par miG des SdC se poursuivront en association 
avec les différents acteurs concernés, pour les futures campagnes.

les initiatives de vos services pour faire connaître le dispositif national des SdC auprès des 
professionnels de santé du premier recours et des associations de patients sont encouragées.

Je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir pour le vendredi 29 janvier 2016 au plus tard 
la validation de la liste des SdC identifiées dans votre région, ainsi que les données de file active 
et d’activité 2015 relatives à ces structures, sous le présent timbre à mikael.lemoal@sante.gouv.fr

Je vous remercie de me tenir informé de toute difficulté rencontrée dans la mise en œuvre de la 
présente instruction.

Pour la ministre et par délégation :

 Le secrétaire général Le directeur général de l’offre de soins,
 des ministères chargés des affaires sociales, J. Debeaupuis

 p. RicoRDeau

1 il vous est rappelé, comme indiqué dans l’annexe 4 de l’instruction du 19 mai 2011, que la mise en place de permanences avancées 
rattachées à des SdC existantes (notamment en centre de santé ou maison de santé ou pôle de santé) est à favoriser. la file active de ces 
permanences avancées s’additionne à celle de la SdC de rattachement pour le calcul de sa dotation annuelle.
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A N N e X e  1

mOdAliTÉ de ReCUeil deS iNFORmATiONS RelATiVeS À lA liSTe NATiONAle deS SdC

l’annuaire 2015 est téléchargeable à partir du site collaboratif dédié, pour lequel chaque ARS 
s’est vue attribuer au moins un accès1, à l’adresse :

https://ector.sante.gouv.fr/SSPCdC/Rfrences/Forms/Allitems.aspx

les SdC y sont classées par ordre alphabétique des régions. merci de n’actualiser que les données 
de votre propre région comme suit :

1. Télécharger la totalité du document excel et sauvegardez-le.
2.  Supprimez dans ce document les lignes correspondant aux régions tierces en gardant cepen-

dant les en-têtes de colonnes.
3. Porter vos modifications sur ce document régionalisé.
4. Retournez-le une fois actualisé à la dGOS.
5.  Attention : merci de signaler les cellules que vous aurez modifiées en les colorant (laissez 

blanches toutes les cellules non modifiées).

Remarques :
– colonne e, le numéro FiNeSS géographique est celui de l’établissement où le patient devra 

effectivement se rendre à son rendez-vous ;
– colonne J : nom du médecin responsable, il est unique pour chaque SdC ;
– coordonnées téléphoniques et e-mail de la SdC en colonnes K et l : l’existence d’un accueil 

téléphonique est obligatoire pour toutes les SdC ;
– colonne m : pour les centres, le médecin responsable de SdC a-t-il ou non en plus de sa valence 

douleur, une valence pédiatrique selon l’instruction du 19 mai 2011 (annexe 3, critère 3 : deS de 
pédiatrie ou au moins trois ans d’expérience en milieu pédiatrique). l’accueil pédiatrique peut 
éventuellement être exclusif : dans ce cas le mentionner. il est rappelé qu’en dehors de cette 
valence spécifique, toutes les SdC doivent pouvoir recevoir des enfants du fait de leur polyva-
lence2. la spécificité pédiatrique sera réévaluée avec la re-labellisation fin 2016.

Une fois actualisées, les données relatives à votre région sont à retourner au format tableur (et 
non pdf) au plus tard le vendredi 29 janvier 2016 à l’adresse : mikael.lemoal@sante.gouv.fr.

1 merci de faire parvenir si nécessaire une nouvelle demande d’accès à l’adresse mail indiquée en bas de page.
2 e-mail dGOS du 23 août 2011 posté sur le site collaboratif dédié aux SdC. 
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